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DU CONSEIL D‘ES T A.T 

D U . R. O3 ; 

Qui maintient les Religieux Boenediétins de la Charité—fur—Loire , 

dans la moitié du droit de Bac au port de Poùilly fur—la—Loire, 

generalité de Bourges. 

Du 2. Janvier 173 1. 

Extrair des Regiffres du Confeil d‘Éflat. 
A 

VU par le Roy , eftant en fon Confeil, les Titres & Pieces repre— 
{entez en execution de l‘Arreft du Confeil du 29. Aouft 1724. & 

autres rendus en confequence , par les Prieur & Religieux Benedictins 
de la Charité—fur—Loire, Seigneurs de Potilly, fe prétendant en droit de 

percevoir moitié d‘un droit de bac fur la riviere de Loire au port dudit 
lieu de Poüilly, generalité de Bourges ; l‘autre moitié prétenduë par le 
fieur Comte d‘Auroy , cn qualité de Seigneur de la Grange—Chaumont ; 
{çavoir , Copics collationnées de deux baux, du droit de port & paflage 

fur la riviere de Loire à Poüilly, des 20. Novembre 1686. & premier 

Decembre 1 692. faits par les Prieur & Religieux de Noftre—Dame de 
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la Charité—{ur—Loire, Seigneurs dudit lieu de Poûilly , pour fix années 
chacun ; le premier, moyennant deux cens trente divres ; le {econd, 

moyennant trois cens livres par chacun an , le prix défquels baux feroit 
payé par moitié aufdits Prieur & Religieux, & au Seigneur de la Grange— 
Chaumont : Arreft du Confeil du 22. Juillet 1727. par lequel, avant 
faire droit , il a efté ordonné que dans un mois, à compter du jour de 
la fignification qui feroit faite dudit Arreft, lefdits Prieur & Religieux 
juftificroient par pancartes, & autres titres authentiques, de la quotité des. . 
droits dudit bac ou paflage, qu‘ils font en pofleflion de lever, depuis 
1 569. Commiffion du grand Sceau expediée fur ledit Arreftledit jour 
2 2. Juillet— 1 727. Exploit du 1 3. Octobre fuivant, controllé le 1 4. dudit 

mois, contenant la fignification qui a efté faite defdits Arreft & Com— 
miffion aufdits Prieur & Religieux, en leur Monaftere , avec fommation 
d‘y fatisfaire. Vü aufhi les titres & pieces produits par ledit fieur Comte 
d‘Auroy, pour raifon dudit droit de bac ; fçavoir , Extrait collationné 
à l‘original , & légalifé, d‘un Procès—verbal fait le 2. Aouft 1 566. par le 
fieur de Cambray Confeiller au Prefidial de Bourges, en l‘abfence du 
Baillif de Berry, & de fes Lieutenans , contenant la prife de poileffion 
du fieur de Buffevant de la moitié du port de Poüilly, à luÿ apparte— 
nante à caufe de la Terre & Seigneurie de la Grange—Chaumont, ad— 
jugée audit fieur de Buffevant par decret dudit jour 2. Aouft 1 566. 
Copie collationnée à l‘original, & légalifée, d‘un aveu & dénombre— 
ment fourni au Comte de Sancerre par—ledit fieur de Buffevant , le 1 9. 
Avril 1636. de ladite Seigneurie de la Grange—Chaumont , & droits en 
dépendans , confiftant, entre autres chofes , en la moitié du droit de 
port fur la riviere de Loire à Poÿilly , l‘autre moitié appartenant au 
Seigneur dudit lieu de Poûilly : Extrait collationné à l‘original , & fé— 
galifé, d‘un: Procèsverbal de defcription des limites de la Seigneurie 
de la Grange—Chaumont, fait par Eftienne Colleau Notaire au Comté 
de Sancerre, le 26. Juin 1646. portant qu‘il ef juftifié audit Procès— 

verbal, que ledit droit de port & paflage appartenoit pour moitié aufdits 
Prieur & Religieux , en qualité de Seigneurs de Poüilly, & pour l‘autre 
moitié , au .Seigneur de ladite Terre de la Grange—Chaumont : Pareil 
extrait d‘autre aveu fourni le 4. Mars 1665. à —Loÿis de Bourbon 
—Prince de Condé , par René de Buffevant, de ladite Terre de la Grange— 
—Chaumont , dans lequel a cfté comprife ladite moitié du port de Poüilly, 
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comme dépendante de ladite Seigneurie, l‘autre rhoitié pofledée par 
lefdits Prieur & Religieux : Eftat non figné, des droits qui fe perçoivent 
au paflage dudit bac: Memoire envoyé au Confeil par le fieur Dodart 
Maiftre des Requeftes, & Intendant de la generalité de Bourges, le 1 0: 

—Noyembre 172 9. portant que les droits mentionnez audit eflat font 
les mêmes que ceux qui fc perçevoient pour les autres bacs. efftablis 
fur da riviere de Loire, voifins de celuy de Poüilly : Conclufions 
du fieur Mailhard de Balofre Maiftre des Requeftes , Procureur ge— 
neral de Sa Majefté en cette partie. Vü auflt l‘avis des fieurs Com— 
miffaires nommez par ledit .Arreft du Confeil du 29. Aouft 1724 
Oüy le Rapport du freur Orry Confeiller ordinaire au Confeil Royal, 
Controlleur general des Finances, L E RoyY ESTANT EN SON 
CoNsEIL , conformément à l‘avis defdits fieurs Commiflaires, a 
maintenu & maintient lefdits Prieur & Religieux Benedictins de la 
Charité—{ur—Loire ; en qualité de Seigneurs de Potiully , dans la moitié 
du droit de bac par eux prétendu fur la riviere de Loire au port dudit 

lieu de Poüilly , pour en joüir par indivis avec le fieur Comte d‘Auroy 
proprictaire de l‘autre moitié dudit droit , & fuivant le Tarif cy—après; 
{çavoir, I. Par perfonne à pied, un {ol. H. Par perfonne à cheval, deux 
fois. I1I. Par carrofle, chaife, charrette ou chariot , y compris les per— 
fonnes qui font dans lefdites voitures, les conducteurs, domeftiques & 
marchandifes, trois fols. : I V Par. cheval: , mulet , bœuf, vache ou afne 
chargé, attelé ou à vuide, un fol, V. Par chacun pore ou chevre, 

trois dentiers. ViI.Par chacun mouton ou brebis, undenier.. Sa Majefté 

fait très.exprefles inhibitions.& deftentes aufdits Prieur & Religieux de 
la Charité{ur—Loire, & audit feur Comte d‘Auroy , de perteyvoir pour 
raifon dudit paflage, d‘autres ni plus grands droits que ceux cy—deflus 
exprimez. Enjoint aufdits Prieur & ” Religieux , —& audit fieur Comte 
d‘Auroy, d‘avoir & entretenir en bon eftat , les charieres, bacs & bateaux 
neceffaires, avec nombre d‘hommes fuffifant pout le paflage fûr & 
commode en tous temps, de ladite riviere de Loire au port de Poüilly, 
duquel port les abords feront auffi entretenus à leurs frais, & rendus de 
facile accès. Au furplus Sa Majetfté ordonne que lefdits Prieur & Reli— 
gieux, & ledit fieur Comte d‘Auroy, fe conformeront pour l‘exploitation 
dudit droit de bac , aux Edits, Declarations— &— Arrefs de Reglemens 
concernant les droits de bacs ; de tout à peine contre eux de reftitution  



# 
des droits qui auroiënt—eftéinduëËment exigez, & de rétinhion dudit droit 
de bac au Domaine de Sa Majefté ; & contre leurs Fermiers où Rèce— 
veurs, d‘eftre pourfuivis extraordinairement comme concuffionnaires, & 
punis fuivant la rigueur desOrdonnances. FAIT au Confeil d‘Eflat du 
Roy, Sa Majefté y eftant , tenu à Verfailles le deux Janvier mil {ept 
cens trente—un. «S;gné CHAUVELIN. 

OUIS, PAR  LA GRÀCE pE D‘EU, Ro+ pDr FRANCE FF 
DE NAYARRE: Au premier noftre Huiffier ou Sergent fur ce re— 

quis. Nous te mandons & commandons, par ces prefentcs fignées de 
noftre main, que l‘Arreft cy — attaché fous le Contre—fcel de noftre 
Chancellene donné ce;ourd huy en noftre Confeil d‘Éftat, Nous y 
eftant , pour les caufes y contenuës, tu fignifies aux Prieur & Religieux 
Benediétins de la Charité—{ur—Loire, y dénommez, & à tous autres qu‘il 
appartiendra, à ce que perfonne n‘en ignore; & faits en outre pour l‘en— 
ticre execution d‘iceluy, à la requefte de noftre amé & feal le S.” Mailhard 
de Balofre noftre Confeiller en nos Confeils, Maiftre des Requeftes 
ordinaire de noftre Hoftel, & noftre Procureur general en la Com— 
miflion eftablie par l‘Arrelt de noftre Confeil du 29 Aouft i724. 
pour l‘examen & vérification des titres des droits de peage, bacs & 
autres droits de cette nature dans l‘eftenduë de noftre Royaume , tous 
Commandemens, Sommations , & autres Actes & Exploits requis & 
neceflaires, fans autre pernuŒon CAR TEL EST NOSTRE PLAÏSIR, 
Donné à Verfailles le deuxieme jour de Janvier, l‘an de grace mil {ept 
cens trente —un , & de noftre Regne le feizieme. Jigné LOULIS, 
Zr plus ôas Par le Roy. Jigné CHAUVELIN. 

C Collationné aux Originaux par Nous Ecuyer—Confeiller— 
Pour LE Rox. Secretaire du Roy, Maifon— Couronne de Frante & 

de fes Finantes, 

iim prommereocmemmeme, 

A PARIS, DE L‘IMPRIMERIE ROYALE. 1732.  


